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Il y a une chose que  l’on  n’a point vue 
sous le ciel et que selon toutes les appa-
rences on ne verra jamais :  c’est une petite 
ville qui  n’est divisée en aucuns partis ; où 
les familles sont unies, et où les cousins 
se voient avec  confiance ; où un mariage 
 n’engendre point une guerre civile ; où 
la querelle des rangs ne se réveille pas à 
tous moments par  l’offrande,  l’encens et 
le pain bénit, par les processions et par les 
obsèques :  d’où  l’on a banni les caquets, le 
mensonge et la médisance ; où  l’on voit 
parler ensemble le bailli et le président, 
les élus et les assesseurs ; où le doyen vit 
bien avec des chanoines ; où les chanoines 
ne dédaignent pas les chapelains, et où 
ceux-ci souffrent les chantres.
Jean de La Bruyère, Les caractères, « De 
la société ».
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